
 

 

 

 

 

 

 
Le 28 août 2024,  

 
A compter du 1er septembre 2024, voyager sans surcoût en train NOMAD 
entre les gares de la Métropole Rouen Normandie sera possible avec un 
abonnement Astuce ! 
  
Afin de faciliter et de développer la multimodalité, la Région Normandie, la Métropole Rouen 
Normandie (MRN), et le Syndicat mixte Atoumod (SMA), avec le soutien de SNCF Voyageurs 
Lignes Normandes et du Réseau Astuce, ont décidé de mettre en place un dispositif 
expérimental permettant de voyager sans surcoût avec des titres urbains Astuce sur le 
réseau NOMAD Train à compter du 1er septembre 2024. Le dispositif concernera dans un 
premier temps les abonnés avant d’être élargi par la suite aux voyageurs occasionnels. Les 
abonnés pourront ainsi voyager en train NOMAD entre les huit gares de la Métropole Rouen 
Normandie avec un seul support : l’application My Astuce. 
 
Pour Nicolas Mayer-Rossignol, Maire de Rouen, Président de la Métropole Rouen Normandie 
et Cyrille Moreau, Vice-Président de la Métropole Rouen Normandie en charge des 
transports, des mobilités d’avenir et des modes actifs de déplacement  : « Un travail de longue 
haleine se concrétise enfin ! Les voyageurs du réseau Astuce pourront désormais utiliser le réseau Trains 
NOMAD sans surcoût, partout dans la Métropole, via la nouvelle application My Astuce. Au départ et à 
l’arrivée de l’une des huit gares du territoire, les voyageurs pourront désormais pratiquer une 
intermodalité facile, accessible financièrement… et tellement pratique ! Il était nécessaire que nous 
travaillions étroitement avec nos partenaires pour arriver à ce résultat qui simplifiera grandement la vie 
des voyageurs au sein de la Métropole Rouen Normandie. »  
 
Pour Grégoire Forgeot d’Arc, Directeur Régional des Lignes Normandes SNCF Voyageurs, 
« Désormais le train, colonne vertébrale des mobilités sur le territoire, joue un nouveau rôle au service 
du transport urbain à l’intérieur même de l’agglomération de Rouen. Ce dispositif va permettre aux 
voyageurs abonnés Astuce d’emprunter plusieurs modes de transport de manière extrêmement simple, 
avec un seul support, et sans surcoût ! Désormais comme on prend le bus on prendra le train ! Je salue 
cette initiative qui incite au report modal et va permettre de développer l’usage des transports collectifs, 
levier essentiel pour décarboner le territoire normand. » 
 
Pour Jean-Baptiste Gastinne, Vice-président de la Région Normandie en charge des 
transports et des mobilités : « Depuis longtemps, nous souhaitons, avec la Métropole de Rouen, 
permettre aux voyageurs abonnés du réseau Astuce et du réseau Nomad Train, de circuler au départ et 
à l’arrivée de 8 gares ; celle de Rouen et 7 autres gares ferroviaires du territoire de la Métropole de Rouen 
;  à des tarifs avantageux, afin de les encourager à privilégier davantage le train à la voiture dans leurs 
trajets du quotidien. C’est possible maintenant avec cette intégration tarifaire, disponible sur 
l’application MyAstuce. Ce lancement est expérimental, nous allons suivre la fréquentation des trains par 
les voyageurs et étudier la possibilité d’étendre cet avantage tarifaire aux voyageurs occasionnels » 



Renforcer la place du train dans les transports du quotidien  

Face à la croissance des déplacements quotidiens et aux enjeux environnementaux, dans le 
cadre de leurs compétences respectives en termes de Mobilité, la Région Normandie et la 
Métropole Rouen Normandie travaillent depuis plusieurs années au développement d’une 
politique de mobilité durable incitative.  
  
Dans la continuité des actions engagées par la Région Normandie avec Caen la Mer (entre Caen 
et Bretteville Norey) et la communauté d’agglomération du Cotentin (entre Cherbourg et 
Valognes), la Région Normandie et la Métropole de Rouen, avec le soutien de SNCF Voyageurs 
Lignes Normandes, souhaitent, avec la mise en place de ce dispositif expérimental, simplifier 
l’usage des transports en commun pour les voyageurs et renforcer la place du train comme un 
mode de transport du quotidien en milieu urbain. 

Flexibilité, gain de temps et économies  

La Région et la Métropole Rouen Normandie avaient déjà œuvré au sein du Syndicat mixte 
Atoumod, à la mise en place d’un abonnement mensuel unique Atoumod valable sur le train, les 
bus et le métro.  

L’utilisation d’un abonnement Astuce, qui remplace l’abonnement Atoumod pour emprunter ces 
mêmes modes de transport sur l’ensemble du territoire métropolitain, offrira encore plus 
d’avantages puisqu’il permettra de :  

• passer facilement d’un mode de transport à un autre (train, bus, métro…) selon leurs 
besoins, sans surcoût et grâce à un seul abonnement et un seul support : la nouvelle 
application My Astuce ;  

• réduire les temps de trajet grâce aux liaisons ferroviaires notamment entre 
Rouen/Elbeuf au sud et Rouen/Malaunay-Le Houlme au nord ;  

• s’adresser à un public toujours plus large : les abonnements multimodaux Atoumod 
existent actuellement en formule mensuelle. Désormais les usagers multimodaux 
pourront en plus bénéficier d’abonnements annuels avec la gamme Astuce ;  

• réaliser encore plus d’économies :  

✓ un gain financier pour les abonnés annuels TEMPO du réseau NOMAD train détenant 
également un abonnement annuel Astuce ;  

✓ un gain financier également par rapport aux abonnements mensuels Atoumod qui 
offraient déjà une réduction tarifaire. Le déplacement sur le réseau ferroviaire pour 
les abonnés numériques Astuce s’effectuant sans surcoût, ils pourront bénéficier 
d’une réduction supplémentaire comprise entre – 40% (pour les moins de 26 ans) et 
– 20% (pour les plus de 26 ans) par rapport au prix des abonnements multimodaux 
Atoumod  

  
La mise en œuvre est prévue en premier lieu pour le 1er septembre 2024 pour les voyageurs 
souhaitant se déplacer fréquemment et utilisant un abonnement ASTUCE qui sera disponible sur 
My Astuce. Les voyageurs occasionnels seront concernés ultérieurement. 
  
Le dispositif concerne l’ensemble des trajets ferroviaires pouvant être réalisés entre les gares de 
la Métropole de Rouen. 8 gares sont concernées : Rouen, Maromme, Malaunay-Le Houlme, 
Sotteville-lès-Rouen, St Etienne-les-Rouvray, Oissel, Tourville-la-Rivière et Elbeuf Saint-Aubin. 



Modalités pratiques :  

1. Être muni d’un abonnement numérique Astuce valide chargé sur son smartphone via 
l’application My Astuce. Les abonnements urbains chargés sur carte Astuce ne sont pas 
acceptés à bord des trains Nomad. 

2.  Avant de monter à bord du train Nomad, obligation de validation de l’abonnement Astuce. La 
validation se fera par le flash d’un QR Code disponible en gare.  

3. Lors du contrôle, présentation du smartphone avec l’abonnement en cours de validité au chef 
de bord. La non-validation expose le voyageur à une amende. 

4.  A la descente du train, en cas de correspondance sur le réseau Astuce, la validation est 
également obligatoire avant de monter dans un bus ou un métro. 
  
 
 
 

Contact presse Région Normandie  : 
Charlotte Chanteloup - 06 42 08 11 68 - charlotte.chanteloup@normandie.fr 

 
Contact presse Métropole Rouen Normandie :  

Justine Hunault-Dequatremare : 06 60 71 99 61 - justine.hunault-dequatremare@metropole-
rouen-normandie.fr 

 
Contact presse SNCF Voyageurs  : 

Aurélie Lemarié-Guiguet - 06 46 83 03 64 - aurelie.guiguet@sncf.fr   
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